
CHAMBRE DES COMMUNES

L'hon. M. Pickersgill: Je le reconnais.

L'hon. M. Fleming: ... pour une période
donnée. Au cours de cette période, la limite
peut être atteinte ou non. Le député est tout
à fait en dehors de la question lorsqu'il parle
de la limite en cause. En réalité, l'amende-
ment augmenterait les responsabilités finan-
cières de la Couronne dès la mise en vigeur
de la mesure, car il se peut que la limite
soit atteinte ou qu'elle ne le soit pas. Il est
bien clair qu'elle ne sera pas atteinte au
cours de la première année. Dans l'intervalle,
l'amendement aurait eu pour effet d'aug-
menter les responsabilités financières de la
Couronne.

A mon avis, il appert donc que l'amende-
ment est irrecevable. Ce n'est pas le genre
d'amendement qui peut être présenté par un
simple député.

M. le président: Je n'ai pas de peine à
confirmer l'opinion du ministre. Il me semble
que l'objectif du bill est clairement exposé
dans la note explicative du début. En outre,
je tiens à faire remarquer que, considéré à
un autre point de vue, l'amendement éten-
drait la portée de la mesure. Pour les deux
raisons précitées, je déclare donc l'amende-
ment irrecevable.

M. Herridge: Monsieur le président, nous
souscrivons aux vues exprimées par le repré-
sentant de Bonavista-Twillingate, savoir que
l'amendement proposé n'accroît pas la somme
des responsabilités financières du gouverne-
ment. J'en appelle donc de votre décision.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et le pré-
sident du comité présente le rapport suivant:

Lorsque le bill n
0 

C-40, intitulé loi sur les prêts
aux propriétaires de petites entreprises commer-
ciales en vue de l'amélioration et de la modernisa-
tion de l'outillage et des locaux, était étudié en
comité plénier de la Chambre, M. Herridge a
proposé l'amendement suivant:

«Que l'alinéa d) de l'article 2 soit modifié par
l'addition de ce qui suit, immédiatement après le
sous-alinéa (iii):

(iv) l'acquisition ou l'établissement d'une entre-
prise commerciale;»

J'ai déclaré l'amendement irrecevable parce qu'il
comporte des dépenses qui ne peuvent être pro-
posées par un simple député et, en outre, parce
qu'il déborde les cadres du bill; après quoi M.
Herridge en a appelé à la Chambre de la décision
du président.

M. l'Orateur expose la question ainsi qu'il
suit:

La question dont la Chambre est saisie est un
appel à la Chambre d'une décision rendue par le
président du comité plénier dans ces termes:

Lors de l'examen, en comité plénier, du bill C-40,
loi concernant les prêts aux propriétaires de petites
entreprises commerciales pour l'amélioration et
la modernisation de l'outillage et des locaux, M.
Herridge a proposé l'amendement suivant:

«Que l'alinéa d) de l'article 2 soit modifié par l'in-
sertion, immédiatement après le sous-alinéa (iii),
des mots suivants:

[L'hon. M. Fleming.]

(iv) l'acquisition ou l'établissement d'une entre-
prise commerciale;»

Le président a déclaré l'amendement irrecevable
parce qu'il entraînerait des dépenses qui ne peuvent
pas être proposées par un simple député et que,
de plus, il dépasserait la portée du bill. Là-dessus,
M. Herridge en a appelé à la Chambre de la déci-
sion du président.

La Chambre est appelée à se prononcer
sur la question suivante: La décision du pré-
sident doit-elle être maintenue? Et la déci-
sion, ayant été mise aux voix, est maintenue:
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